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Chapitre 9

Sécurité sociale et Entrepreneuriat 
inclusif 1, 2

1. Note de la Turquie:

Les informations figurant dans ce document et faisant référence à «Chypre» concernent la partie 
méridionale de l’île. Il n’y a pas d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur 
l’île. La Turquie reconnaît la République turque de Chypre du Nord (RTCN). Tant qu’une solution durable 
et équitable n’aura pas été trouvée dans le cadre des Nations unies, la Turquie maintiendra sa position 
sur la «question chypriote».

2. Note de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de l’Union européenne:

La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations unies sauf la Turquie. Les 
informations figurant dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement 
de la République de Chypre.

Bien que la promotion de l’entrepreneuriat ne fasse pas partie de leurs objectifs généraux, 
les systèmes de sécurité sociale peuvent influencer les décisions de création d’entreprise. 
Les coûts et les avantages de la sécurité sociale ne sont pas les mêmes pour les salariés et 
les indépendants. Ces derniers bénéficient souvent de niveaux de couverture moindres. Ce 
chapitre s’intéresse à l’influence de la sécurité sociale pèse sur l’entrepreneuriat inclusif et 
aux approches politiques adoptées pour atténuer les effets néfastes des systèmes de sécurité 
sociale sur le travail indépendant et la création d’entreprise.
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Systèmes de sécurité sociale

 ● Les coûts, les avantages, les mécanismes de financement et les critères d’éligibilité des 
systèmes de sécurité sociale sont très différents d’un État membre à l’autre.

 ● Les systèmes de sécurité sociale peuvent avoir un impact sur les décisions d’entrepreneuriat 
et de travail indépendant, dans la mesure où ils exercent une influence sur les coûts 
d’opportunité ainsi que sur les coûts et avantages liés à la création d’entreprise.

Les systèmes de sécurité sociale sont des systèmes de protection sociale qui ont 
pour vocation d’aider les personnes confrontées à des circonstances imprévues ou 
difficiles. Les plus sophistiqués d’entre eux fournissent une grande variété de prestations. 
Dans ce chapitre, nous nous concentrerons sur celles qui ont la plus forte incidence sur 
l’entrepreneuriat (Panteia/EIM, 2007):

 ● l’assurance invalidité permanente;

 ● l’assurance maladie longue durée et invalidité temporaire;

 ● l’assurance vieillesse et la retraite;

 ● les prestations de survivants;

 ● l’assurance chômage (faillite ou cessation d’activité);

 ● l’aide au revenu (octroi de subventions aux faibles revenus pour éviter le chômage);

 ● l’assurance maternité (congé);

 ● l’assurance garde d’enfants (temporaire).

D’autres aspects de la législation ont des répercussions sur la sécurité. Par exemple, la 
législation sur la protection de l’emploi a un impact sur la flexibilité du travail, y compris 
sur le degré de facilité de la transition du salariat au travail indépendant.

Tous les pays de l’UE sont pourvus d’un système de sécurité sociale, mais leur 
composition varie fortement en termes de taux de cotisation, d’allocations de coûts et de 
niveaux de prestations (Tableau 9.1).

Influence des systèmes de sécurité sociale sur l’entrepreneuriat
Des données attestent qu’au niveau macroéconomique, les systèmes de sécurité 

sociale les plus évolués et les plus complets en termes de prestations ont tendance à avoir 
une incidence négative sur l’activité entrepreneuriale (Parker et Robson, 2004; Panteia/EIM, 
2007; Hessels et al., 2007). De plus, il a été démontré que certains régimes (p.ex. ponts 
sociaux, voir ci-dessous) ont une incidence sur le travail indépendant, ce qui semble 
confirmer l’idée selon laquelle le système de sécurité sociale a des effets négatifs sur 
l’entrepreneuriat à certains égards. Toutefois, très peu d’études ont été réalisées sur les 
répercussions de certains volets du système de sécurité social sur les décisions en matière 
d’entrepreneuriat et de travail indépendant.
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Tableau 9.1. Taux de cotisation aux régimes de sécurité sociale, 2010 (en % du salaire)

Pays Vieillesse, incapacité, survie Tous les régimes de sécurité sociale1

 Assuré Employeur Total Assuré Employeur Total

Autriche b 10,25 12,55 22,8 17,2 25,15 42,35

Belgique b 7,5 8,86 16,36 13,07 24,77 37,84

Bulgarie b 7,1 8,9 16 12,1 16,8 28,9 d

Croatie n/d n/d n/d n/d n/d n/d

Chypre b 6,8 c 6,8 c 13,6 c 6,8 6,8 13,6 d 

République tchèque 6,5 21,5 28 11 34 e 45 d, e

Danemark n/d n/d n/d n/d n/d n/d

Estonie d 2 20 22 2,6 33,3 35,9 d

Finlande 4,5 17,1 21,6 7,1 20,38 27,48 d

France b 6,65 g 9,9 g 16,55 g 9,8 32,68 e 42,48 e

Allemagne b 9,95 9,95 19,9 19,25 19,61 38,86 d

Grèce b 6,67 13,33 20 11,55 22,1 33,65

Hongrie b 9,5 c 24 c 33,5 c 17 27 44 d, h

Irlande 4 c 8,5 c 12,5 c 4 8,5 12,5 l

Italie b 9,19 23,81 33 9,19 30,17 39,36

Lettonie 9 c 24,09 c 33,09 c 9 24.09 33,09 d

Lituanie 3 23.3 26.3 9 30,98 39,98 

Luxembourg b 8 8 16 12,35 11,4 23,75 d

Malte b 10 c 10 c 20 c 10 10 20

Pays-Bas b 19 5,7 24,7 22,5 h 17.5 40 d, h

Pologne b 11,26 14,46 25,52 22,71 17,61 40,32 d

Portugal 11 c 23,75 c 34,75 c 11 23,75 34,75

Roumanie 10.5 20.8 31.3 16,2 27,8 44 d

République slovaque 4 14 18 10.4 27.2 37,6 d

Slovénie 15,5 c 8,85 c 24,35 c 22,1 16,1 38,2 d

Espagne b 4,7 c 23,6 c 28,3 c 6,25 31,08 37,33 d

Suède 7 g 11,91 18,91 7 23,43 l 30,43 d, l

Royaume-Uni 11 c 12,8 c 23,8 c 11 12,8 23,8 d

Note: 1. Cela inclut les régimes vieillesse, incapacité, survie, maladie, maternité, accidents du travail, chômage ainsi que 
les allocations familiales. Dans certains pays, le taux ne couvre pas tous ces régimes. Dans certains cas, seules certaines 
catégories, comme les salariés, sont représentées. En cas de variation des taux de cotisation, c’est le taux médian 
ou le taux le plus bas qui est utilisé.
b. Les cotisations de certaines prestations sont plafonnées.
c. Cela inclut également les taux de cotisation d’autres régimes.
d. Les allocations familiales sont intégralement prises en charge par l’État.
e. L’État prend en charge l’intégralité ou la majeure partie des prestations d’accident du travail.
f. Part du montant fixe des régimes vieillesse, incapacité et survie. Gouvernement central et local, et autres 
types de cotisations à d’autres régimes.
g. Les cotisations financent uniquement le régime vieillesse. Des cotisations supplémentaires sont exigées pour 
les prestations de survie et d’incapacité.
h. Plus cotisations forfaitaires pour les prestations maladie.
i. L’État prend en charge la majeure partie du coût des allocations familiales.
j. Les prestations de chômage sont intégralement prises en charge par l’État.
k. Les prestations incapacité relèvent d’un autre régime.
l. L’État assume l’intégralité de l’assurance-chômage de base. L’assurance-chômage volontaire est à la charge 
de l’employeur et du salarié.
Source: SSA (Social Security Administration), Office of Retirement and Disability Policy, Office of Research, Evaluation, 
and Statistics, (United States of America) (2010), Social Security Programs Throughout the World: Europe, 2010, 
Washington, États-Unis d’Amérique.
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 ● Au niveau macroéconomique, il apparaît que la qualité des systèmes de sécurité sociale 
est inversement corrélée au taux de création d’entreprise et de travail indépendant.

 ● Les systèmes de sécurité sociale peuvent exercer une influence négative sur 
l’entrepreneuriat dans la mesure où les travailleurs indépendants peuvent payer plus 
que les salariés pour les mêmes prestations (p.ex. cotisations patronales et salariales); 
bénéficier de prestations moindres pour un coût identique (p.ex. retraite plus faible); ne 
pas avoir droit à certaines prestations (p.ex. assurance chômage); avoir des difficultés à 
travailler avec des systèmes complexes (normalement gérés par l’employeur); craindre 
de perdre des prestations acquises; subir des modifications de leurs prestations en cas 
de maternité ou de garde d’enfants; et cotiser plus longtemps avant d’être éligibles aux 
prestations.

 ● Les entrepreneurs défavorisés et sous-représentés sont d’ores et déjà davantage 
susceptibles de faire appel au système de sécurité sociale, sans doute sous plusieurs 
formes. Les dispositions détaillées des mesures peuvent alors être plus importantes pour 
l’entrepreneur handicapé que pour l’entrepreneur lambda.

Les systèmes de sécurité sociale affectent l’entrepreneuriat, dans la mesure où ils 
exercent une influence sur les coûts et avantages liés à la création d’entreprise. Le taux 
de cotisation de chaque individu peut varier en fonction de son statut professionnel, tout 
comme le niveau de ses droits et de ses prestations. La stimulation de l’entrepreneuriat 
ne faisant normalement pas partie de leurs objectifs généraux, nombre des systèmes de 
sécurité sociale ont des effets pervers dissuasifs sur l’entrepreneuriat, notamment en 
raison des différences de cotisations et d’avantages. En effet, les indépendants cotisent plus 
ou bénéficient d’une couverture moindre que le salarié moyen. Dès lors, ces considérations 
freinent la croissance des entreprises.

L’influence des systèmes de sécurité sociale sur la création d’entreprise et sur le 
travail indépendant est encore plus marquée chez les groupes socialement défavorisés 
du fait de leur plus grande vulnérabilité au sein de la société (Boylan et Burchardt, 2002). 
En particulier, les groupes défavorisés sont plus susceptibles d’avoir affaire au système 
de sécurité sociale et de demander des prestations. En outre, ils sont plus susceptibles 
d’interagir avec différentes composantes du système de sécurité sociale (p.ex. allocations 
multiples) et de ressentir cette incidence nette.

Parmi les principales influences des différentes composantes des systèmes de sécurité 
sociale figurent les facteurs financiers dissuasifs directs, les prestations moindres, la crainte 
de perdre certains droits, les frais administratifs, les dispositions en matière de maternité 
et de garde d’enfants, le rapport coût/avantage des retraites et la nécessité de cotiser avant 
de pouvoir prétendre à des prestations.

Facteurs financiers dissuasifs directs

Les systèmes de sécurité sociale de l’UE reposent sur un système de cotisation 
impliquant l’État, les employeurs et les salariés. Dans de nombreux pays, ceux qui 
deviennent des travailleurs indépendants doivent s’acquitter des cotisations patronales 
et salariales pour bénéficier du même niveau de couverture que les salariés (Panteia/EIM, 
2007). Les coûts de création d’entreprise sont ainsi majorés dans de nombreux pays de 
l’UE. En Slovénie et en Hongrie, par exemple, le travailleur indépendant paie à la fois les 
cotisations patronales et salariales, soit un taux global de cotisation plus élevé. En Slovénie, 
15,5 % des cotisations sociales sont généralement payées par l’employeur, et 8,85 % par le 
salarié. Pour les indépendants, le taux est de 24,35 %. En Hongrie, les taux sont de 8,5 % et 
27 % respectivement. Les indépendants doivent s’acquitter des deux (MISSOC, 2013).
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Prestations moindres

Dans la plupart des pays de l’UE, dont l’Estonie, la France, l’Irlande, Chypre et Malte, 
les indépendants ne bénéficient pas de l’assurance chômage (MISSOC, 2013). Ils sont 
cependant souvent tenus d’y cotiser. En d’autres termes, ils paient pour un mécanisme 
d’aide auquel ils n’ont pas droit. Cette réalité freine la décision de créer une entreprise, 
en particulier lorsqu’il s’agit d’anciens salariés confrontés à la perspective de ne pas être 
protégés en cas d’échec.

Les régimes d’assurance-maladie et de retraite couvrent moins bien les indépendants 
que les salariés, même si la situation varie grandement d’un pays de l’UE à l’autre (MISSOC, 
2013). De plus, certains pays comme la République slovaque n’offrent aucune protection 
aux indépendants en cas de maladie professionnelle ou d’accident du travail (MISSOC, 
2013).

Crainte de perdre des droits acquis

La crainte de perdre certaines prestations peut être aussi dissuasive que la connaissance 
des changements que suppose le passage au travail indépendant. Les personnes issues de 
groupes défavorisés peuvent bénéficier de prestations relativement importantes et sont 
donc plus réticentes à prendre des risques, à moins qu’elles ne soient clairement informées 
des changements qu’implique le fait de devenir indépendant.

La complexité des systèmes peut notamment être un obstacle. Par exemple, les 
prestations d’invalidité sont calculées en fonction du degré d’incapacité et du niveau 
d’aide requis. Cette complexité du calcul des prestations peut créer une certaine confusion 
auprès de ceux qui envisagent de se mettre à leur compte. Ils peuvent en effet ignorer 
si les prestations qu’ils perçoivent vont être affectées et renoncer alors à la création de 
leur entreprise.

Frais administratifs

Les frais à engager pour se conformer aux exigences administratives des systèmes 
de sécurité sociale augmentent les coûts du travail indépendant, le temps et les dépenses 
consacrés à la déclaration et au paiement des cotisations étant relativement fixes quelle 
que soit la taille de la société. En outre, l’impression de complexité peut constituer un 
frein à la création d’entreprise, les petites entreprises n’ayant pas les moyens de bien 
comprendre toutes les subtilités de leurs obligations administratives (Hessels et al., 2007). 
La difficulté est encore plus grande pour les entrepreneurs sans aucune expérience en 
matière de respect des règles administratives (Guyot et Lohest, 2008). Des données 
récentes d’Eurobaromètre indiquent que pour 72 % des personnes interrogées, les charges 
administratives découragent le travail indépendant (Commission européenne, 2012).

Dispositions en matière de maternité et de garde d’enfants

Pour les entrepreneurs comme pour les salariés, la couverture en matière de congé de 
maternité et de garde d’enfants varie selon les pays de l’UE. Au niveau national, les données 
font état d’un lien négatif entre le soutien de l’État-providence en matière de maternité et 
de garde d’enfants et le niveau d’entrepreneuriat du pays (Elam et Terjesen, 2010).

À l’échelle des individus, les indépendantes rencontrent deux difficultés auxquelles 
ne sont pas confrontées les salariées. Premièrement, les indépendantes ne reçoivent 
généralement aucune rémunération (salaire ou traitement), ce qui dissuade les jeunes 
femmes qui envisagent de fonder une famille de se lancer dans une activité indépendante. 
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Deuxièmement, dans les quelques pays qui octroient des allocations maternité aux 
indépendantes, c’est l’employeur qui doit assumer le cout de cette couverture.

Les services de garde d’enfants ont généralement une influence positive sur le travail 
indépendant. Une offre de services de garde abondante favorise le travail indépendant, car 
les femmes peuvent consacrer plus de temps à la création d’entreprise (Elam et Terjesen, 
2010; OCDE, 2012).

Rapport coût-avantages des retraites

Les travailleurs plus âgés qui envisagent de travailler comme indépendants sont 
souvent découragés de créer ou de reprendre une entreprise pour des raisons financières, 
car passer du salariat au travail indépendant réduit la durée d’affiliation au régime de 
retraite des salariés et entraîne une diminution de la future pension de retraite (MISSOC, 
2013; Zissimopoulos et al., 2003). Parallèlement à cela, certains pays de l’UE proposent des 
régimes de retraite pour les indépendants, mais ces derniers sont moins attractifs que 
ceux des salariés (Betzelt, 2004).

À l’inverse, la perspective de la retraite peut pousser les seniors à devenir entrepreneurs 
s’ils n’ont pas suffisamment cotisé pour partir à la retraite et conserver leur niveau de 
vie (Efrat, 2008). Le travail indépendant peut alors être un moyen efficace d’acquérir les 
annuités manquantes.

Nécessité de cotiser avant de pouvoir prétendre à des prestations

Le système de sécurité sociale impose aux indépendants et aux salariés une durée de 
cotisation minimale avant de pouvoir bénéficier de prestations. Cette obligation peut avoir 
des effets positifs sur la création d’entreprise, car certains groupes défavorisés peuvent 
ne pas avoir accès à certaines prestations sociales faute d’emploi. Le travail indépendant 
peut donc leur permettre de bénéficier du niveau minimal de couverture sociale. Cela est 
particulièrement vrai pour les nouveaux immigrés (OCDE, 2010).

Approches politiques destinées à atténuer les effets dissuasifs  
sur l’entrepreneuriat

S’ils veulent mettre les systèmes de sécurité sociale au service de l’entrepreneuriat, 
les décideurs politiques doivent d’abord miser sur une réduction des risques liés au travail 
indépendant (Commission européenne, 2012). Il existe plusieurs approches, notamment 
les ponts sociaux, la réduction des taux de cotisation et de l’imposition, l’extension de 
prestations aux familles des indépendants, l’offre d’une couverture supplémentaire 
facultative pour les indépendants et la garantie d’une égalité de traitement entre 
indépendants et salariés dans le cadre des systèmes de sécurité sociale.

Ponts sociaux

L’expression «pont social» désigne les politiques qui permettent à un individu de 
continuer à percevoir des prestations ou des versements (p.ex. petites subventions) durant 
la période de création de leur entreprise. Grâce à ces «ponts», les chômeurs bénéficient 
d’un revenu de base qui leur permet de subvenir à leurs besoins et les encouragent à créer 
leur activité indépendante.

Plusieurs pays de l’UE ont mis en place des ponts sociaux qui aident les chômeurs 
créateurs d’entreprise. Vous trouverez un aperçu des différentes mesures et dispositions au 
Tableau 9.2. Un des exemples fréquemment cités concerne l’aide allemande à la création 
d’entreprise (Gründungszuschuss), qui ressemble aux précédentes politiques de ponts 
sociaux qu’étaient la subvention de démarrage et l’indemnité-relais (Panteia/EIM, 2007). La 
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subvention de démarrage était octroyée aux chômeurs de moins de 65 ans durant les trois 
premières années de leur activité. L’indemnité-relais, également destinée aux chômeurs 
de moins de 65 ans, était une allocation mensuelle qui permettait de couvrir les dépenses 
quotidiennes durant la période d’installation du travailleur indépendant. Pour être éligibles 
à l’indemnité-relais, les bénéficiaires devaient être inscrits au chômage pendant au moins 
quatre semaines et disposer d’un plan d’affaires viable. Les bénéficiaires de ce programme 
percevaient leurs allocations de chômage pendant six mois, ainsi qu’une somme forfaitaire 
équivalant à 68,5 % de leurs allocations pour couvrir leurs cotisations de sécurité sociale. 
Ces deux programmes ont été fusionnés pour créer la Gründungszuschuss.

 ● Les gouvernements de l’UE utilisent un certain nombre d’approches communes pour 
remédier à l’influence négative des systèmes de sécurité sociale, pourtant très hétéroclites, 
sur l’entrepreneuriat. Ces approches incluent:

1. Les ponts sociaux, qui permettent aux bénéficiaires de continuer à percevoir leurs 
indemnités pendant la création de leur entreprise. Ils facilitent la transition financière 
vers le travail indépendant et, dans certains cas, octroient un capital d’amorçage.

2. La réduction des cotisations des indépendants, afin qu’elles soient proportionnelles aux 
profits générés. Cette approche contribue ainsi à réduire la pression financière liée au 
démarrage d’une nouvelle activité.

3. L’extension des prestations à l’ensemble de la famille afin de diminuer le risque auquel 
s’exposent un entrepreneur et sa famille en cas d’échec.

4. La possibilité d’opter, sur la base du volontariat, pour des prestations complémentaires 
lorsque celles prévues des indépendants sont inférieures à celles des salariés. Le cas 
échéant, les entrepreneurs bénéficient d’une couverture plus flexible et ne sont pas 
contraints d’opter pour une assurance excessivement onéreuse ou inadaptée.

5. L’égalité de traitement entre indépendants et salariés dans le cadre des systèmes de 
sécurité sociale.

Il existe un programme similaire baptisé Back to Work Enterprise Allowance en Irlande. 
Cette mesure, qui cible en particulier les bénéficiaires de régimes de protection sociale, 
comprend une aide financière sous la forme d’un maintien des prestations sociales. Elle est 
abordée plus en détail à l’encadré 9.1.

D’autres pays ont mis en place des mesures semblables. Au Royaume-Uni, par exemple, 
l’allocation de création d’entreprise (New Enterprise Allowance) soutient financièrement 
la création d’entreprise des chômeurs inscrits et des bénéficiaires d’une aide au revenu 
(Eurofound, 2011). Le programme verse un capital d’amorçage sous forme de prêt et une 
allocation hebdomadaire pouvant aller jusqu’à 1 274 GBP (environ 1 500 EUR) pendant 26 
semaines. Des approches comparables existent au Danemark, en Suède et aux Pays-Bas.

Un pont social d’un genre quelque peu différent prévoit le paiement d’une somme 
forfaitaire en lieu et place du maintien du versement des prestations. C’est l’approche qui a 
été adoptée en Espagne et au Portugal. En Espagne, les chômeurs peuvent recevoir jusqu’à 
60 % de leurs allocations en une seule fois (80 % pour les femmes de moins de 35 ans) (Bilan 
de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010). Au Portugal, les allocataires peuvent toucher 
100 % de leurs indemnités sous forme de versement forfaitaire (Naumann, 2011).

Un troisième type de pont social permet d’allouer une subvention fixe aux chômeurs 
qui démarrent une activité d’entrepreneur, quelles que soient leurs prestations de chômage. 
En Estonie, par exemple, les chômeurs indemnisés peuvent bénéficier d’une subvention 
de démarrage pouvant atteindre 6 400 EUR. Les entrepreneurs sont néanmoins tenus de 
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Tableau 9.2. Vue d’ensemble des principales politiques de pont social en Europe

Pont social classique

Danemark Maintien des prestations de chômage pour les créateurs d’entreprise.

Allemagne Indemnité-relais pour les chômeurs indemnisés de moins de 65 ans.

Irlande Allocation de retour à l’emploi (Back to Work Allowance) pour les bénéficiaires de prestations sociales.

Suède Maintien des prestations de chômage pour les créateurs d’entreprise.

Royaume-Uni Aide à la création d’entreprise (New Enterprise Allowance) pour les bénéficiaires d’allocations chômage, d’aides au revenu ou de prestations d’invalidité.

Paiement des prestations sous forme de versement forfaitaire

Portugal Versement des allocations de chômage sous forme de versement forfaitaire unique afin de soutenir le démarrage de la nouvelle entreprise.

Espagne Versement d’un pourcentage des allocations de chômage sous forme de versement forfaitaire unique afin de soutenir le démarrage de la nouvelle entreprise.

Subvention selon le statut d’affiliation à la sécurité sociale

Croatie Politique nationale en matière d’emploi: octroi de prêts et de subventions aux chômeurs qui souhaitent devenir indépendants.

République tchèque
Subventions pour l’achat de machines, de locaux, etc. aux chômeurs qui présentent un plan d’affaires viable (Bilan de l’Observatoire européen de 
l’emploi, 2010).

Estonie Subvention de démarrage aux chômeurs indemnisés.

France
«Contrat d’insertion à la vie sociale» (CIVIS): soutien intensif et personnalisé pendant un an et allocation pouvant atteindre 450 EUR par mois pour les 
chômeurs et les jeunes peu qualifiés (Bilan de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010).

Hongrie
Programme de subvention pour les chômeurs inscrits qui démarrent une activité d’indépendant: trois volets destinés respectivement aux handicapés, 
aux nouveaux arrivants sur le marché du travail de plus de 50 ans, aux jeunes mères et aux chômeurs inscrits. Ces catégories bénéficient de 
subventions de démarrage dans le cadre de la création de leur entreprise.

Italie Incitation à la création d’entreprise pour les jeunes et les chômeurs des zones urbaines sous-développées (Bilan de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010).

Pays-Bas
Services d’aide à l’attention des chômeurs: prêts aux chômeurs et aux allocataires sociaux désireux de créer une entreprise; possibilité de 
remboursement des frais engagés pour de l’accompagnement individualisé ou la réalisation d’études de marché.

République slovaque
Loi sur les services de l’emploi de 2004: subventions à l’attention des demandeurs d’emploi et subventions parallèles pour les personnes 
handicapées souhaitant créer une entreprise.

Encadré 9.1. Back to Work Enterprise Allowance, Irlande

Description: cette initiative s’adresse aux bénéficiaires des aides sociales suivantes: allocation de 
demandeur d’emploi; indemnité de demandeur d’emploi; allocation de famille monoparentale; 
pension d’aveugle; allocation d’invalidité; allocation pour garde; aide agricole; pension d’invalidité; 
complément d’invalidité; allocation de préretraite; pension (non contributive) de veuf/veuve ou de 
conjoint survivant; indemnité ou allocation d’épouse abandonnée; allocation d’épouse de prisonnier; 
et indemnités maladie pendant trois ans ou plus. Cette mesure fournit des informations et des 
référents ainsi qu’une aide financière. Elle prévoit également la vérification de la viabilité du plan 
d’affaires (Panteia/EIM, 2007).

Problème abordé: cette initiative vise principalement à ramener les chômeurs menacés de pauvreté 
sur le marché du travail par le biais du travail indépendant.

Approche: le programme octroie pendant deux ans une allocation dégressive aux chômeurs de 
longue durée qui souhaitent créer une entreprise. Pour être éligible, il faut être sans emploi et percevoir 
des prestations sociales depuis 12 mois. La participation au programme impose de soumettre un 
plan d’affaires viable, qui a été approuvé par une société partenaire locale/société de développement 
local intégré ou par un membre du département de la protection sociale et de l’emploi. La durée 
de versement de l’allocation était initialement de quatre ans, mais cette disposition a été modifiée 
en mai 2009. Désormais, chaque personne perçoit l’intégralité de ses prestations durant la première 
année, puis 75 % la deuxième année.

Impact: entre 1997 et 1999, 86,8 % des bénéficiaires n’ont pas fait de demande d’aide sociale. Seuls 
5,9 % ont fait une demande de courte durée et 7,3 % sont redevenus prestataires de l’aide sociale 
(ministère de l’entreprise, du commerce et de l’emploi, 2002). L’impact des récentes modifications n’a 
pas encore été mesuré.

Facteurs de réussite: le succès du programme s’explique par l’étendue du groupe cible. Son ouverture 
à diverses catégories sociales permet une couverture plus large.



163PALLIER LA PÉNURIE D’ENTREPRENEURS 2014 © OCDE/UNION EUROPÉENNE 2015

II-9. SOUTIEN POLITIQUE EN FAVEUR DE L’ENTREPRENEURIAT DES MINORITÉS ETHNIQUES

financer 20 % des coûts de démarrage sur leurs propres économies ou via d’autres sources 
(Bilan de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010).

Veuillez consulter le chapitre 6 pour en savoir plus sur les ponts sociaux.

Réduction des taux de cotisation et de l’imposition

Les indépendants paient proportionnellement plus que les salariés puisqu’ils 
s’acquittent à la fois des cotisations patronales et salariales (Panteia/EIM, 2007). Plusieurs 
gouvernements ont pris des mesures pour réduire les cotisations sociales des indépendants. 
Une approche consiste à baisser certaines de leurs cotisations de sécurité sociale afin de 
rendre le système plus équitable. En Finlande, par exemple, le régime de retraite lié au 
revenu (YEL) apporte une certaine flexibilité aux entrepreneurs finlandais qui peuvent 
choisir le montant de leurs cotisations aux régimes de retraite obligatoire, d’invalidité et de 
pension de survivants (Bilan de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010). En outre, leurs 
cotisations sont déductibles des impôts (encadré 9.2). Cette approche existe également en 
Espagne, dont le plan d’action national sur l’inclusion sociale 2008-2010 prévoit une série 
de mesures fiscales destinées à aider les entrepreneurs, notamment une allégement de 
20 % de l’impôt sur le revenu et une réduction de 50 % des cotisations pour chaque nouvel 
employé recruté pendant une durée pouvant atteindre 24 mois (Bilan de l’Observatoire 
européen de l’emploi, 2010).

Une seconde approche, moins courante, consiste à exonérer les indépendants de 
cotisations. En Lituanie, par exemple, les amendements de 2010 de la loi sur l’aide à 
l’emploi stipulent que les demandeurs d’emploi qui souhaitent créer une entreprise 
peuvent bénéficier d’une exonération de cotisations sociales et se faire rembourser les 
frais de formation liés au lancement de leur activité (Panteia/EIM, 2007). Les indépendants 
et les salariés lituaniens étant obligatoirement assurés en vertu de la loi sur les pensions 
d’assurance sociale de l’État, cette réduction des cotisations constituent une mesure 
d’incitation positive pour les entrepreneurs.

Le système de cotisation tchèque est également fondé sur le revenu. Le système de 
sécurité sociale s’applique uniformément à toutes les catégories de la population active et 
couvre les prestations de maladie, d’invalidité et de maternité. Les indépendants peuvent 
opter pour une estimation inférieure à leurs revenus réels (mais supérieure à 50 % de la 
différence entre leurs revenus et leurs dépenses), mais ils bénéficieront le cas échéant de 
prestations inférieures. Les allocations familiales sont prises en charge par l’État tchèque 
(MISSOC, 2013). Ces réductions des cotisations fondées sur le revenu sont relativement 
universelles dans leur objectif, mais leur avantage pour les groupes socialement défavorisés 
est clair. Ces derniers occupent une position plus vulnérable sur le marché du travail et 
au sein de la société et ces mesures leur donnent davantage de flexibilité vis-à-vis des 
régimes de sécurité sociale obligatoires. La prise en charge des allocations familiales par 
l’État tchèque est particulièrement utile pour les chômeurs de longue durée et les femmes, 
notamment celles ayant des enfants à charge.

La Bulgarie utilise un système de cotisations fondées sur le revenu similaire pour 
les pensions complémentaires de maladie et de maternité. La pension de base concerne 
uniquement les assurances d’invalidité, de maladie, de vieillesse et de survie.
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Encadré 9.2. Réforme de la loi sur les pensions des indépendants 
de 2005 (YEL), Finlande

Description: en Finlande, les indépendants bénéficient des mêmes prestations de sécurité 
sociale de base que les salariés, à savoir les prestations de maladie, de maternité et familiales, 
les allocations de chômage de base et les pensions nationales. Avant 2005, les indépendants 
étaient obligatoirement assurés en vertu de la loi sur les pensions des indépendants (YEL). La 
réforme de 2005 a introduit les cotisations sociales liées au revenu, qui offre aux indépendants 
une plus grande liberté financière. Il s’agit là d’un moyen indirect d’améliorer leur trésorerie.

Problème abordé: avant la réforme, les indépendants étaient assujettis à des cotisations de 
sécurité sociale fixes. Cela entraînait une charge financière pour de nombreux indépendants, 
qui souvent ne bénéficiaient pas des prestations.

Approche: la loi sur les pensions des indépendants a été adoptée en 1970, mais c’est 
la réforme de 2005 qui a instauré les cotisations sociales liées au revenu. L’entrepreneur 
dispose ainsi d’une plus grande flexibilité et peut payer les cotisations de son choix, sous 
réserve de certains paramètres. Il peut également décider de souscrire à une couverture 
complémentaire en versant un pourcentage compris entre 10 à 100 % du montant de ses 
cotisations obligatoires. La Caisse finlandaise des retraites gère les cotisations et fixe avec les 
entrepreneurs les taux de cotisation à payer sur la base de leur revenu. En 2006, par exemple, 
celle-ci s’élevait à 20,8 % du revenu annuel, payée intégralement par les entrepreneurs. Si 
les cotisations s’avèrent insuffisantes, l’État comble le déficit. Les cotisations de retraite 
des entrepreneurs sont également déductibles des impôts. En définissant librement le 
taux de leurs cotisations à l’assurance retraite obligatoire et à l’assurance complémentaire, 
les entrepreneurs peuvent épargner et réduire les contraintes financières associées au 
démarrage de leur activité (Eurofound, 2013b).

Impact: en 2011, la Caisse finlandaise des retraites a commandé deux évaluations distinctes du 
système des retraites. Les deux rapports ont jugé le système complet et viable (Eurofound, 2013b), 
mais ont mis en évidence des problèmes liés à une incitation excessive à la retraite anticipée et à 
la gestion inefficacité des retraites (Barr, 2013; Ambachtsheer, 2013). Une autre étude suggère que 
le système est loin d’être idéal pour les personnes à faible revenu (dont la couverture diminue en 
même temps que le revenu) et à revenu élevé (qui ne bénéficient plus de la couverture nationale 
lorsque leurs revenus dépassent un certain montant) (Panteia/EIM, 2007).

Facteurs de réussite: cette réforme des retraites requiert d’importantes capacités administratives 
pour calculer chaque année les cotisations sur la base des revenus. Le prochain grand problème 
à régler concerne toutefois le manque de couverture des personnes aux revenus trop faibles.

Couverture de la famille ou du conjoint

Les mesures qui relèvent de la catégorie «Couverture de la famille ou du conjoint» 
visent à étendre la couverture du système de sécurité sociale en autorisant la prise en 
charge d’un(e) conjoint(e) ou d’un membre de la famille dans le cadre de l’entreprise. Cette 
approche a pour but de limiter les risques inhérents au travail indépendant en permettant 
à un plus grand nombre de membres du foyer de bénéficier des prestations sociales en cas 
de défaillance de l’entreprise.

À titre d’exemple, au Danemark, tous les résidents sont assurés en vertu de la loi sur 
les pensions sociales de 2005, quel que soit leur statut professionnel. Ainsi, les conjoints et 
la famille élargie bénéficient automatiquement de la même couverture que l’indépendant 
lui-même (MISSOC, 2013). L’entrepreneur peut souscrire à une assurance retraite 
complémentaire pour toute sa famille. Les conditions de résidence rendent toutefois ce 
soutien inaccessible aux entrepreneurs immigrés.



165PALLIER LA PÉNURIE D’ENTREPRENEURS 2014 © OCDE/UNION EUROPÉENNE 2015

II-9. SOUTIEN POLITIQUE EN FAVEUR DE L’ENTREPRENEURIAT DES MINORITÉS ETHNIQUES

Le Luxembourg adopte une approche plus volontariste dans la couverture des 
indépendants. En vertu du règlement sur les conjoints collaborateurs, les conjoints sont 
assurés au même titre que les entrepreneurs pour toutes les branches de la sécurité sociale, 
dont la vieillesse, la maladie et le chômage. En revanche, les entrepreneurs s’acquittent des 
cotisations patronales et salariales, et paient donc plus qu’un salarié pour étendre leurs 
prestations à leur conjoint(e) ou à leur personnes à charge (Panteia/EIM, 2007).

Un autre exemple concerne l’Italie, où les entrepreneurs peuvent assurer les membres 
de leur famille qui contribuent à l’entreprise au titre du «partenariat familial». Ils peuvent 
ainsi distribuer 49 % du revenu de l’entreprise aux membres de leur famille, dans le cadre 
de contrats enregistrés, et partager ainsi les taxes avec eux.

Couverture complémentaire facultative

La plupart des pays de l’UE prévoient une couverture sociale de base pour les 
indépendants, mais elle est généralement inférieure à celle des salariés. C’est pourquoi 
certains pays leur proposent une assurance complémentaire. Par exemple, l’assurance de 
base (Duchodové pojištení) des pensions de vieillesse, de survie et d’invalidité est obligatoire 
pour toute la population active tchèque. L’assurance maladie n’est pas obligatoire pour les 
indépendants, mais ils peuvent y souscrire sur la base du volontariat (MISSOC, 2013). La 
Belgique propose une pension complémentaire libre et une pension complémentaire libre 
«sociale» (Panteia/EIM, 2007). Dans le cadre de ce programme, les entrepreneurs paient 
moins de cotisations d’assurance vieillesse obligatoire et peuvent déduire leurs cotisations 
de vieillesse complémentaire de leurs impôts. De plus, leur conjoint est également 
pleinement assuré au régime vieillesse.

La Bulgarie prévoit également une assurance obligatoire en matière d’invalidité, 
de maladie, de vieillesse et de survie. Les entrepreneurs peuvent également s’assurer 
au régime général d’assurance maladie et maternité (MISSOC, 2013). En Lituanie, les 
amendements de 2002 de la loi sur les pensions d’assurance sociale de l’État prévoient une 
couverture complémentaire pour toutes les catégories de la population, y compris pour les 
indépendants (Panteia/EIM, 2007).

Cette approche permet également de se protéger en cas de défaillance de l’entreprise. 
En Allemagne, les anciens chômeurs peuvent souscrire à une assurance chômage 
facultative. Les évaluations suggèrent que le système est performant, même s’il convient 
de mieux le cibler et de le rendre obligatoire pour certaines catégories d’entrepreneurs 
(Evers et al., 2013).

Uniformiser les règles du jeu

Il est assez fréquent que les systèmes de sécurité sociale ne couvrent pas le 
chômage des indépendants et, dans une moindre mesure, les maladies ou les accidents 
professionnels. L’absence de prestations de chômage peut, à juste titre, constituer un frein 
aux yeux des entrepreneurs potentiels. Faute de protection sur laquelle s’appuyer en cas 
d’échec de l’entreprise, l’entrepreneuriat est plus risqué que le salariat. Pour rendre le 
travail indépendant plus attractif, les décideurs politiques tentent d’harmoniser la prise 
en charge sociale des salariés et des indépendants. Pour ce faire, ils ont recours à diverses 
approches, décrites ci-dessous.
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Changements législatifs profonds

Ces dernières années, plusieurs pays de l’UE ont commencé à modifier la législation 
en profondeur afin d’améliorer le soutien aux indépendants. C’est le cas de la Lituanie et 
de la Pologne notamment.

L’amendement lituanien à la loi de 2002 sur la loi sur les pensions d’assurance sociale 
de l’État institue un mécanisme visant à harmoniser la protection sociale des salariés et 
des indépendants (Panteia/EIM, 2007). En vertu de cet amendement, les indépendants 
bénéficient de garanties d’assurance sociale renforcées, en particulier en matière de 
vieillesse et d’invalidité, et perçoivent ainsi les mêmes pensions complémentaires liées 
au revenu que les salariés, en plus des pensions de base de l’État qui s’appliquent à tous. 
Parallèlement à leurs cotisations obligatoires, les indépendants peuvent souscrire une 
assurance complémentaire en fonction de leur revenu. Si le revenu de leur entreprise 
égale ou excède douze fois le salaire minimum, les indépendants ont droit à une pension 
complémentaire pleine et bénéficient d’une couverture totale. S’ils ne peuvent pas 
s’acquitter de ces cotisations, ils conservent malgré tout leur droit à la pension de base et, 
de ce fait, à une protection sociale de base.

En Pologne, un amendement similaire a été voté pour la loi sur le système d’assurance 
sociale de 1998. Entré en vigueur en 2005, cet amendement étend la couverture sociale 
aux indépendants (MISSOC, 2013). Ces derniers sont désormais couverts pour la vieillesse, 
la survie, l’invalidité et les accidents du travail. Bien qu’obligatoire, cette couverture ne 
leur donne pas droit aux mêmes prestations que les salariés. Leurs cotisations sont par 
conséquent moins élevées. Pendant les vingt-quatre premiers mois, les taux de cotisation 
des indépendants sont fixés au minimum à 30 % des revenus et augmentent à partir de la 
troisième année (Panteia/EIM, 2007).

Changements de politique ciblés

Une autre approche adoptée dans l’UE pour harmoniser la prise en charge sociale des 
indépendants et des salariés consiste à adopter des mesures ciblées. Par exemple, aux Pays-
Bas, les indépendants bénéficient d’un seuil d’exonération plus bas pour certains impôts 
(Bilan de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010). Des modifications ont également été 
apportées afin d’encourager le congé de maternité et la garde d’enfants. Les Pays-Bas ont 
réintroduit en 2008 une loi accordant le droit au congé de maternité et de paternité aux 
indépendants, ainsi qu’un accès aux services d’accueil de la petite enfance identique à 
celui prévu pour les salariés (Bilan de l’Observatoire européen de l’emploi, 2010).

Le Danemark et l’Espagne ont adopté une approche similaire. Au Danemark, les 
entrepreneurs et leur conjoint(e) bénéficient des mêmes droits aux prestations de 
chômage et de maternité ou de paternité que les salariés. De même, l’Espagne a introduit 
le statut de travailleur indépendant. Entré en vigueur en 2007, il stipule les conditions de 
travail des indépendants, hommes et femmes, et met l’accent sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée. Ainsi, leur droit au congé de maternité et de paternité est 
désormais comparable à celui dont jouissent l’ensemble des salariés en vertu du régime 
général d’assurance. Ce cas est décrit plus en détail dans l’encadré 9.3.
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Encadré 9.3. Le statut de travailleur indépendant, 2007, Espagne

Description: le statut de travailleur indépendant (Estatuto del Trabajador Autónomo) est entré 
en vigueur en 2007 en Espagne. Cette mesure avait pour but de définir le statut juridique des 
indépendants, de les protéger par le droit du travail et de promouvoir l’égalité des conditions 
de travail entre les hommes et les femmes indépendants. La loi prévoit également des 
dispositions destinées à aligner le système de sécurité sociale général et le régime spécial 
des indépendants. C’est le cas de la disposition relative au congé de maternité et de paternité.

Problème abordé: les indépendants ne bénéficiaient pas d’une réglementation adaptée 
et étaient, de ce fait, moins bien protégés que les salariés sur le plan social. La priorité 
était également de mettre les hommes et les femmes sur un pied d’égalité et, pour ce 
faire, d’instituer des prestations de maternité et de paternité. Ce faisant, une réponse est 
également apportée au problème de l’entrée des femmes sur le marché du travail.

Approche: le statut prévoit des catégories d’emploi distinctes pour les indépendants avec 
et sans employés. En définissant juridiquement ces catégories et en fournissant des cadres 
légaux couvrant les aspects importants du travail indépendant, le droit du travail régit une 
part substantielle du marché du travail. Plusieurs dispositions de sécurité sociale ont été 
adoptées. Elles permettent notamment aux indépendants de bénéficier de prestations en 
cas de cessation d’activité et de congé maladie temporaire et de partir en retraite anticipée. 
Comme indiqué précédemment, ces dispositions incluent également des prestations de 
maternité et de paternité. Outre le fait d’offrir aux indépendants un traitement plus équitable, 
notamment en améliorant leur statut social, la loi cible spécifiquement les femmes en 
introduisant le régime de garde d’enfants. Des études espagnoles indiquent que, pour 32 % 
des femmes, la maternité a peut-être été un frein à leur carrière professionnelle (Eurofound, 
2009). La garde d’enfants, qu’encourage ce statut, contribue à ce que les femmes puissent se 
ménager du temps et donc des possibilités.

Impact: l’impact de cette mesure est difficile à déterminer, en partie parce que les lois 
relatives au travail indépendant ont subi de nouvelles modifications. Le droit aux prestations 
de chômage pour les indépendants a été ajouté en 2010, par exemple (Bilan de l’Observatoire 
européen de l’emploi, 2010). Si l’on tient également compte des effets de la crise économique 
qui a frappé l’Espagne particulièrement durement, l’impact d’une mesure telle que le statut 
de travailleur indépendant est difficile à mesurer en termes d’entrepreneuriat. De même, il 
n’a pas été facile d’obtenir une évaluation des retombées de ce statut sur le plan politique. 
Il convient toutefois de garder à l’esprit que l’attribution d’un statut juridique aux chômeurs 
est susceptible d’avoir également des effets indirects et difficilement quantifiables.

Facteurs de réussite: s’il est difficile de déterminer concrètement si une réforme politique 
globale telle que celle-ci est une réussite ou un échec, la question de la participation plus 
active des femmes au marché du travail est depuis longtemps au cœur des priorités politiques 
de l’Espagne, comme en témoigne la loi de 2006 sur les services de garde d’enfants mise en 
œuvre en vue d’encourager, entre autres, l’emploi féminin (loi organique sur l’éducation, 
2006). La garde d’enfants y contribue et fait l’objet de nombreux débats politiques. Eu égard à 
ces considérations et compte tenu du fait qu’un tiers de la population active espagnole était 
indépendante en 2009, le statut de travailleur indépendant peur constituer un appui majeur 
(Pereiro, 2008). Les partenaires sociaux et leurs discussions sur ce thème semblent en effet 
avoir joué un rôle important.
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Conclusions et recommandations politiques
Les systèmes de sécurité sociale sont définis sur la base d’objectifs généraux qui bien 

souvent ne prennent pas en compte le soutien à l’entrepreneuriat. Ils peuvent toutefois 
influencer les décisions en matière de création d’entreprise et de travail indépendant en 
modifiant les coûts d’opportunité ainsi que les coûts et avantages directs. Cela vaut en 
particulier pour les entrepreneurs issus de groupes défavorisés, qui sont plus susceptibles 
d’interagir avec eux, souvent à plusieurs titres.

Les différents systèmes de sécurité sociale de l’UE varient considérablement en termes de 
couverture, de mode de financement et d’accès des indépendants aux services proposés. Un 
certain nombre de conclusions peuvent néanmoins être tirées en ce qui concerne les effets de 
politiques de sécurité sociale sur le soutien à l’entrepreneuriat inclusif. Une refonte à grande 
échelle du système de sécurité sociale pour permettre une plus grande égalité de traitement entre 
indépendants et salariés n’est pas envisageable dans la plupart des pays (Ascoli et Pavolini, 2012). 
Sans un soutien public et politique adapté, une entreprise de cette nature ne serait pas réaliste.

Des changements politiques de moindre importance peuvent avoir des retombées 
positives plus immédiates. Les efforts entrepris par certains pays, comme l’Espagne et la 
République tchèque, pour harmoniser la situation de ces deux catégories de travailleurs 
pourraient ouvrir la voie à une amélioration de la situation de l’entrepreneuriat (inclusif) 
sur le plan de la sécurité sociale. Des changements politiques plus limités exigent un 
engagement moindre au niveau politique et public: des adaptations à la marge du 
système de sécurité sociale semblent plus efficaces et plus envisageables. Si le statut de 
travailleur indépendant en Espagne ne peut en aucun cas être considéré comme un simple 
aménagement, il n’a pas été important ou controversé au point de susciter un tollé auprès 
de l’opinion publique ou de la classe politique. Il a répondu à un besoin social particulier 
répandu en Espagne depuis longtemps, à savoir la participation des femmes au marché du 
travail et le renforcement de la protection des indépendants, nombreux dans le pays.

Des ajustements tels que la réduction des charges fiscales qui pèsent sur les entrepreneurs 
(p.ex. Pays-Bas) ou la mise en place d’une couverture sociale basée sur le revenu (p.ex. Pologne, 
Bulgarie, Finlande et Irlande) peuvent aussi s’avérer utiles pour favoriser l’entrepreneuriat 
inclusif. Ces mesures améliorent la flexibilité des entrepreneurs en termes de finances et de 
couverture sociale. Si cette liberté supplémentaire attire les entrepreneurs, les moyens ou les 
systèmes de couverture liés au revenu sont parfois synonymes de protection réduite lorsque 
les cotisations sont moins élevées. Comme souligné précédemment, le compromis entre 
flexibilité et sécurité doit être expressément pris en considération.

Les politiques qui ciblent les principaux problèmes auxquels les entrepreneurs sont 
confrontés semblent donner de meilleurs résultats. En l’absence d’évaluation systématique, 
cet avis repose sur le maintien à long terme de ces mesures et sur les statistiques disponibles 
sur leur application. La Back to Work Enterprise Allowance irlandaise constitue une bonne 
pratique de ce point de vue puisqu’elle a été maintenue malgré le contexte économique 
difficile et a aidé 86 % de ses bénéficiaires (selon le dernier décompte en 2002) à ne plus 
dépendre de l’aide sociale. Le succès de l’aide à la création d’entreprise allemande tient 
visiblement au fait qu’elle résulte de la fusion de deux autres programmes de longue 
date (en partie pour réduire la complexité administrative). Pour en revenir une nouvelle 
fois à l’effet dissuasif des charges administratives sur les entrepreneurs mis en évidence 
par l’enquête Eurobaromètre, une organisation claire de cet instrument permettrait d’en 
améliorer l’efficacité. Les programmes et instruments qui proposent des financements ou 
des ponts sociaux aux bénéficiaires de prestations, et ce de façon claire, semblent donc les 
plus efficaces: ils ciblent un problème central de façon directe et transparente.
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Les groupes socialement défavorisés sont confrontés aux mêmes obstacles à 
l’entrepreneuriat que les entrepreneurs en général. Les politiques d’aide aux indépendants 
ont globalement tendance à avoir des retombées positives sur les personnes exclues 
socialement. Dans les cas d’exclusion sociale les plus extrêmes, cela peut ne pas suffire. 
Une approche plus personnalisée s’impose parfois lorsqu’il s’agit de cibler les problèmes 
propres à une catégorie sociale en particulier. Les mesures relatives aux retraites pourraient 
être présentées et communiquées aux seniors puisque cet aspect est considéré comme 
fortement dissuasif par rapport à l’entrepreneuriat. Pour ce qui est des femmes, la garde 
d’enfants et le congé de maternité/paternité ont démontré leur efficacité. Quant aux 
personnes handicapées, elles bénéficient, en plus de leurs prestations, de subventions 
permettant de financer leurs équipements et l’aménagement de leur environnement de 
travail. La discrimination et la vulnérabilité sur le marché du travail ayant des origines 
diverses, les instruments de sécurité sociale destinés à favoriser l’entrepreneuriat inclusif 
pourraient également bénéficier d’une approche sur mesure. Cependant, la mise en œuvre 
de règles spécifiques pourrait se faire au prix d’une plus grande complexité et de systèmes 
nationaux de sécurité sociale moins transparents, créant ainsi une autre forme de barrière 
à l’entrepreneuriat inclusif.

Principales recommandations politiques

 ● Augmenter la couverture sociale des indépendants afin de leur offrir un filet de sécurité 

comparable à celui des salariés.

 ● Fournir aux bénéficiaires plus d’informations claires et visibles sur la couverture 

sociale et les options offertes aux entrepreneurs. Ce besoin prévaut surtout chez les 

entrepreneurs défavorisés qui font généralement appel à plusieurs volets de la sécurité 

sociale. Il est important qu’ils comprennent comment leurs prestations interagissent 

entre elles et de quelle manière la création d’entreprise ou un changement de statut 

social peut les affecter.

 ● Rendre le paiement des prestations de sécurité sociale plus flexible en permettant les 

versements forfaitaires afin d’encourager la création d’entreprise.

 ● Simplifier les systèmes de sécurité sociale en réduisant les exigences administratives 

des indépendants. Si cela n’est pas possible, fournir des formations et des informations 

afin de démystifier la complexité du système.

 ● Réaliser des analyses d’impact régulières lorsque des modifications sont apportées aux 

systèmes de sécurité sociale, et analyser leur impact sur l’entrepreneuriat en général 

et sur l’entrepreneuriat inclusif en particulier. Cela contribuerait à éviter les mesures 

incitatives perverses, notamment financières, qui empêchent le travail indépendant.
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